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Grâturb est quod patriee civém populoque dedisti
Si facis ut patrie sitidoveusi=Juvenar, Sat, 1 4.

 ER

  

voi. 11]

MELANGES.
Fasre.

La Raveet le Palfroi:
Üo Jerdinier trouvant une rave fort groffe,

Entré le: raves Vrai cololf:,
Dans fa (nr prile il va forger .

Qu'il en duit faire hommage au Roide la
province.

Tout de ce pas il court offrir ap Prince
Le phénomène pntager.

U Sire, pardde ma licence,

Cette rave, dit il, à crû dans non jardin ¢

Et j'avions de vous votr fi grande impatience,
Que j'ons prit, comme on dit, l’occafion

aux crins ; , ’

favions bien que ze n’eft pasgrand chofe,
ais je favons aufli que votre Majrité

En révanche a ue la bonce;

Et fi je vous PPoffrons, c'elt 3 caule
uelle vous apoartient par droit de rareté,
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Du bon mauanttelle fut la. Harangue ;
Le Roi prit plaifir à fa langue,
A fon zêële encure plus  Îi reçut le préfent,

Mais c'était peude l'accueil complaifant,

“Sa royale magnificence :
Prifa la rave cent louis :

E: le manant, les yeux tout éblouis,

Retourne à fon vilage étaler fa chevance,
« Eh! quos, di: (on Seigneur furpris,

Payer cent louis une fave.

Par ma foi. le Prince eft un brave |
Ma fortune eft faite a ce prix.”

fl vous monte à l’inftaut (ur un Courfer
d'Efpagne,

- Beau, bien fait, et qui fur le vent

Prenait quelquefois le devant

Comme un rapide traitil franchit la campagne,
Il arrive au palais du Roi, |

A qui le Seigneur court offrir fon palfroi.
ss Certe, ledon eft fuperbe,
Lui dit alors Sa Majefté,

Mais je me pique auffi de générofnë
Qu'on m'apporte ma rave … + on l’apporte ;

il la donne :"

« ‘Tenez, diteil, ainfque lecheval,

En fon genre elle ef des plus rare. .
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Le véritable amour n'eft pastel qu'on le peint by

Voceœur efl trop heuzçux,s’il peut ca és

attetnte . i

iiMERCREDI, 8 JUIN, 1808 ,—

Telle rave, tel Roi. Dieu vous dune la fanté I"

Portrait de I’Amour Conjugal par Voltaire, ,
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Ce n’eft pas, comme on croit, un feu fprompt
et rapide.

Que le hazardproduit, que le caprice guide.
Le véritable amour anime l'univers;
Son efprit en loutient tous les accords divers;
Et c'eft unfeu f pur, qui brulant dans les

amcs,
Du flambeau de l’hymen doit allumer les

flammes.
Deux mortels qu’il unit font heureux, font

contens;
Leurs vœux (ont confondus. leurs jours font

des inftants. :
Quand deuxtendres époux s'eftiment, le chée

© riffent,
Oncroit voirles vertus qui s’aiment, qui s’ue

n'ifent, . ;
Et qui formant en (emble'une chaîne d'attraits,
En font naitre un bonheur qui ne finit jamais.

Puiflent tous les époux fentir le vrix de
Ce bonheur, le mériter €t en jouir ! -

A MessieURS LES REDACTEUS DU
CoURtER DE QUEBEC.

MESSIEURS,
_ Croyant que l’écrit intitulé ‘-O>er. flep
not the modeftyof nature” aurait éré ine
féré dans votre feuille, jedisa plufieurs
perfonnes que. j'en étais l’auteur ; maine
tenunt elles peuvent Croire, furtout ayant
lu votre dernier numero, que l’écilr en
queftion contenaient des chofes fi non diffae
mantes, au moins direftementcontre les
Dames de cette ville, Je les refo“@te
pour mille raifons, afi je ferais très fae
ché que l’on me crut capable d’éciire Ja
moindre des thofes contre clles ; Car les
réfléftions quelle ferait naitre me feraient
très préjudiciables commé Membre de la
fociété, ct je diras plus,comme homme; un
homme doit fe faire tn bonneur non feule-
ment de refpe£ter le beau fexe, mais auffi
d’avoir pour lui les fentimerts innés d’a-
mour, qu’il mérite ; je ferais fans doute
digne de blame fi j’eulfe eu le deffein de le
tourner en ridicule d’uné manière quels
conque ; ainfi, Meffieurs, permettez moi ce
vous dire, que vous ne m'avez point Come
pris, et que l'écrit quie vous avez cru cons
tre les Dames en généra; n’était Qu'un

“ak,

4-=.



fidele tableau ou quelques unes pouvaient
fe reconnaître fans être connues du public.

Un JEUNE CANADIEN,
Québec le 3 Juin 1808.

PEPONSE.,
Monfieur—Défirait vous rendie la juf-

tice que nous devons à tous Ceux qui veu-
lent bien tfavorifer notré feuille de leurs
produktions, et craignant, d’un autre côté,
de déplaite aux Dames de cette ville, je
Crus, pour ma part, devoir cn confulter
quelques unes fur votre écrit,

Six Dames etfix Demoifelles dont l’ef-
prit, le gout et liropartialité m’étaient par-
faitement connné, furent les juges à qui
yoffris voure produlivn. A peine en avais.
je achevé la leQuie qu’un citi unanime la
condamna au feu.  Jofai me récrier
Conite la févéri.u de ce jugement. Je relus
la lettre, leuribuna) sadoucit un peu et
bientôt il prononça “‘ que Pécrit, à lui
<< préfenté etintitulé Qer step rit the mo-
: defly of nature, était injurieux, ditla-
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* ou Ceux qui le publieraiert encourraient
. “* pour toujours l’indignation du beau fexe,”
et c'elt d’upiès ce jugement que nous avons
dirigé notre conduite. Je dois ajouter,:
qu’en blamant vos opinions, le ribunal n'a
pu s’em; êcher d’adimirer Pélégance ct:
la pureté de votre ftyle., Sey

Un pEs REDACTEURSS
—

CANADA. ©.

CONSTITUTION.
PARLÉMENT.—Suité.*

Du ReEPRESENTANT DU Rot.
. Le pouvoir exécutif eft dans les mains

du Repréfentant du Roi. La grandéur de
fes pouvoirs dépeñd entièrement dela.
volonté de Sa Majetté. Le Repréleñrtant
du Roi, au nom du Roi, eft la fource de
la Juttice et le confervateur de lapaix.
publique : Il a feul le pouvoir, de faire:
des Proclamations pour renforcer l’a£tich.

-

des Lois, ou meure en activité, celles
dont l'exécution eft laiffée à fa difcrétion,
Il nomme à la plûpart des places civiles,
Il à le droit de faire grace pour toutes lès.
offeufes qui regardens la Courunne ou le
public, mais non pour celles qui forit pours
fuivies par des particuHerss - Il zft autoni-
fé à approuver au nom de Sa Majeftè les
lois faites vagde Conféil Légiflätif es l'AC-
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matoire, fcandaleux, &c. et que- celui -

© celui qui fe charge ‘de l’ädminiftration! du

-
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.femblée pourla tranquillité, le bonheur et
le bon gouvernement de la Province. 11 cft
également autorité a foinmer au moins
quinze perfonnes fages et convenables
pour le Cont il Légifiitif, U dois référer
ati dit Confeil LégiilaniF toutes les quelti-
ons Gui peuvest (…rveuhi fur le droit.d’é.
te fommé au dit Confeil ° T1 peuten
nommer et détmiertre ‘l’Oraieité Il peut
“convoquer de tems à autre uns AfT-mblée
Provinciale, mais il doit le fiire aumoins
une fuis l’an. Il a le pouvoir -e la proroget.
ou de la diffoudre, Ti eft aptonfé 2 don.
ner où retenir |a fanétion Rovale aux Dills
fuivant {a difcrétion, mais fujeue aux con
ditions cuntenures dans I’Aéte de Création
du Parlement Provincial, et aux iriftruétis
ons qui lui pourront être donnéesde teins
à autre jar Sa Majcflé ou à les tl'éférver®
jufqu’à ceque'le bon plaifir de Sa Majefs*
té foit connu. Il doit uanimenre copie’
des Billsau Secretaire d’état de S. M. qui
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aura deux; anspons fignificr fon.défaveu.
Il doit fignifier au Confeil et à |A flaimbléez;
l’approbution rovale dunnée aux Bills ré- 1
fervésa Sa Majelté. 11 doit tranfimettres È
au Parlement de la Grande Bretagne lesy
Bills qui touchent en quelque chofe quer
ce foitle Culte Religieux, fes Minittres;!
ou leacs droits avant de recevoir la fan&ton!
royale. ee LÀ
—Le Repréfentant du "Roi n’eft refpons’.
fable de fa conduite qu’au Roi lui-même.
En l’abiencede ce luisque le Roi nous,

envoyepour le repréfenter, le plus ancien,
des Membies duConfeil Légaflatif,: pour-
vû qu’il foir de la religion anglicane; eft

gouvernement. > a

CONSEIL ExECUTIF. *
Le Confeil. Exécutif, proprement le

confeil du repréféntant du Roi, eft com.
pofé d’autant dé membrès qu’il plait vai}
repréfentant du Roi d'en nommer. lls
doivent avoir les mêmies qualifications Jué
les membres du Confeil Légiflatif, prêter
le fermentde fidélité, de’ donner bon et,
fidel avis'et de garder le fecret fur. les affais;
res trai tées au confeil. 11 y ena dans cé
moment douZe :- Le répréfentant-düù Roi
pourrait renVôy ëk cebix qui ne lui plaifaiént
pas ; mais ordinaireniéht il fe contente de
ne pas les apyéfRt4irconteir. 0-0 OO
Les membrebder iConleil - Exécutif, préa,

fidé ‘parle tépiélemtérdu' Roi forment la:
Cour d’Appel pour cette provinets *:
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Chaque Confeiller Exécirifà£106 d’ap-
ointement.

Le repréfentant du Roïaffemble le Con-
feil‘Exécurtif quand bonlui femble.. ‘
Tels font lesdroits, les vfages êt les

privilèges des crois pouvoirs quiconllituent
et affusent notre liberté civile.
déja s’appurcevoir qu’un peuple qui jouit
d’une ‘couftitution femblable à celle dés-
Anglais elt plus Libre et plus indépeijant
qu’auctin ay<re peuplé de lurivers. Sous
urie telle éobftirution le peiiple par ceux
à qui il a confié fes ponvoirs fait lui méine
fes lois, les change oul-s-alière à fün gré;
et règle lui même les fubfides qu’it accûr-
dera à fon Souverain. Sous.une telle con-
fluntion ie Souverain n’a .e’ pouvuirs que
pour opérer le bonheur de fes fujes, et lé
Souveraïn qui voudrait les oppriier, ¢n
chercheran envuin les moyens. '

L’harmonie entre les trois branches de
della l'éyiil «tion eft la bale de notre Éou-
heir.
Ou a dit et méme on a imprimé que fous

notre confiitution la Chambre vAffèm-
blée avait deux pouvoirs réuniscontre elle
et dontles intérêts ne fefaient qu’un Non,
Le repréfemant du Roi doit foutenir parti
culièrenient les intérêts du’ Rôi qui - les lui
a comfiés, et Ja chambre doit foutenir ceiix
du peuple qu’elle repréfeute, mais le Con:
feil Légiflauf «ft le pouvoir interinédiairé ”
qui’ tient la balance entre les deux.
“+"Un cops de noblcflt, dit Blickftope,
(c'eft à dise degens poflédant des titres

“'étdes dignités) ef particulièremenr né-
d"ceffaire dans notre confitution mixte et
“Eompofée . afin de foutenirtant les droits
‘du Roi que ceux du peuplé, en formant
“* une barrière qui s’oppole aux empiéta-
$ tions de tous les deux.” '
* Admirons et reconniilfons la générofité
du peuple anglais quidémprèffe d'offrir à
ccuXque le fort des armies lui afourmis cette
conltuution qui eft fa piémière Ticheffe.
Les peuples anciens bien différensténarent
dans l’oppreffion les peuples‘qu’ils foumet-
talent. Rome elle même, Rome éclairée
tenait dans les fers les peuples vaincus.

Les lois d’un pays fofmant la partie la
pluseffentielle de fa conlituvon, nous dé-
firerions offiir à nos leéteurs.une idéegéné-
rale de nos lois. La lorgueur decet ou-
Vrage plutot quefes difficultés nous effray-
ent. La variété duitêtre un despremiers
aVantages d’un papier littéraire. Pour
conpléiter-notre- dpperser de Ja ‘conftitu.

3
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On doit '

tion, nous nous Contenterons,Mine de dif
ui niot furnos différentes.coprs et de do .
ner une idée des lois criminelles et:desroy’
cès par Jurés. ‘[ ot
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, QU EBEC, B.Jui;- 1808.;
— < «5.

Nous foumes. informés que. My.
Doéleur Laterrière‘qui vient“dabsla*frotte -
de Québec apporte aved Tui une machine
pour laire revenir les noyés,

, € erte michiné découverte, depuis “quels
ques années a 1endui la vie à dés’ milliers
d’infortunés qui aursicntpean fans ‘ce. “fee
cours, ct nous ne Cloyolis pas néanmoins
qu’il en aitune feule en ce pays.

ELECTION. ‘ 1
Riheliew. H M. De Lorme et Louis

Bordages Ecuyers. - ,
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NOUVELLES BFRANGERES.
— i

Londres, 19 Avrit. On. n’a encure reçu
aucune dépêche de Sir R, Strachap, . Ces
pendant un refpe@able papier du‘ matie
dit :« On rappostan hier, fur l’autorké
refpeétable d’un gentilhomme::arrivane de
Cadiz,que. SirStrachan avait été d’abord ch
droite | gne enySicile, felonfes intormationg
télégraphiques à fon palfage'à Gibraltar,
er qu'on affurait -qu’il était arnuvé à Pas
lerme. 0%

13 Eofin nous fommesi forcés daban.
donner l’agréable idée que:noussavions
qu’onavait'remporté une viltoire fur la
Méditerranée. Une malle de Malte are
rivée Ce matin apporte des leures de Meffine
du 1er Mars, de Malte du 5 Murs et de
Gibraltar dù 26. On n’avair reçu aucun
avis d’une viétoire fur la Méditerranée et
l’on doptait très fort à Gibraltarque l'efcas
dre de Rochefort eur jamais été’ dans Ia
Méditerranée. oe

L’Efcadie de Carthagène a abaridonné
la baie ouverteet peu fure :de Palma dang
l’ille Majoique pour prendre une pofitiony
lus fure dans le purt Mahon dans. l’ifle

Minorque.
Le gouvernement a reçu ‘te matin dei

nouvelles de l’arrivé de Sir R. Strachan
le 22 Mars à Palerme,oll il a trouvé
l’A miral Thornborôugh :avec 5 vaiffeaux de
ligne. On n’a aucune nouvelle des efta-
dre» Françaifes, excepté que la flotte de
Toulon, etait partic le to Fevrier: -

L’expéditiondé‘G'énéral Spehuer était

, Ww
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atiivée en-bokétatà Gibraltar. li devait
Mtaguer Célits, thäis on dit qu’il là crouvée
‘tfop forté pour ofer l’.ttaquer. |
* tg Avhl-=On a regu des letties de là
forte de Sir C. Cotton, prés de Lifbonñe
tn date du cing du préfent. L'eltadre
Riiffe, dns le Tage manquait de piovifi-
on, et défirait Deautoup qu’un bon vent
put challei la flotte Anglaife. Mais ld
fon attuelle n’eÂl guère propre à exaucer

fes vœux. .
La péuition des Catholiques a été préfen.

tée à la Chaihbre des Commubes, fhaià
ellé à été réjettée à caule de gâelque irréé
qularité détis les fignatures Une femblas
ble pétition, qilivique ferblablenienht ir-
régulière, a été reçuë à la Chambre des
Lords.

PORTUGAL.

Le Portugal ef toujours dans là plus
affreafe difeste.

Sueot,,

Le feu Roi de Suède, quelques heures
avant de mourit,

fur dépotée dans un caffre de fer fous trois
clefs, et placée dans an certuin endroit de
Puniverfité d’Upfal,avec un o1dre trè  ftriéte
de n'ouvrir ce coffrc que vingt aus après
fa mort. On fuppoleque Ces papiers con-
tiennent quelques articles intéreffants fur
l’état de l'Europe au tems de la mort de Ce

EsPacNE.

Hum: de la marine d'Efpigne.

2922
L 5 à E
= $ - ©
J

Viiffesan deligne 37 13 18 Ga
Prégates 313 9 8 3
Corveties 6 1: 13 ao
Acbece , © 4 © 4
Fa : s 8 13

gs . 26 13 23 so
Paque-bots 3 0 1 4
Pers vaifieaun , 36 25 18 64
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France.

Le bruit que Buonaparte allait vifiret
Madrid eû contredit. On affure poliives
nent qu'il était à Paris le 33 Mars, deux
jours après le révoludonàMadrid, et l'as

ordomna qu’une large
" ¢olleQion de papiers de fa propre écriwre, -

, fecond relai.
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ééffion de Ferdiñiand VIT autrône d'Efre
prie. TL
5 .. Etats Unis.
New-Vork, 2x Mai.—Les degtches re

çues d’Angletetre èt de Fiatiée, pardiffez
aÿoir été très importantes, puifque nom
gouvcimémétit a énvôÿé Un melliger à êhé
Cun de ces deux foyadmes, 1's partivent
dans I~ brig St. Michél, Cape. Kenyod,
le i7 du courant: LL

Rutland, (V1.) 18 Mui. Cleft un fait
qu'an parti de Spéculaienrs fans prinripé
uret aux eñvitons du Lat Champlaid
eft déterminé à s’äppoler à embargo ei)
l'ehfreimdre à tout événemeht. L'iotets
pofition d’un petit détacheimnent dé milicé
qu’on leve maintenant, futhira,nous pedfons,
pour difperfer ces tranigrelTeurs de nol
lois, et les engager à retourner & leurs de
imeures refpectivies.

O1! O1 dit Jefferfon (en imettant dans
fon gouifer les 600 piaftres pour fdn quare
tier de falaire) l’embargd ne peut produiré
aucun inconvénient qu’on de pusfle aifés
ment lüpporter; Co

L Pap. de Baltimore.

ANNONCE,
YANT été fignifié au. Soulligné qu'il
‘ne fera plus Maitre de Pofté apreslé

Mois de Juin prochain, fans lui donner
sutune raifon il informe relpeétueules
ment le publié qu’il a pris uhé Licence
pour mener les Voyageurs à wii certaine
diflance, conformément à là Loi, et que
fa Maifun eft maintenant ouverte, comme
à l'ordinaire, pour la réception de tous
ceux qui voudront bien lui faire l’honneue
de s’adreffer à lui pour les conduire à un,
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Il tient de bonnes chambres à coucher,
et ct muni de wus les rafraichiffements
néceffaires aux Voyageurs. oC

ierke Burgau,
Ste: Anne Laperade, 1 1e. Mai, 1808,

. AGENS,-—A Quenec ’
Mr. F. ROMAIN, Bibliorhécaive. ' |
Mt. N. ManECLIER, à Montréal. :
Mr R. K:MBERT, aux Trois Rivieres.

. DOvairE, Ecuyer,: à Berthier:
r. P. Beæeav, Marchand, Ste.Anne. .

Mr. Jos. Samson, Marchand à St. Grée
gore. " to
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